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ACTES DE "L'ASSEMBLEE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

LOIS DU PAYS 

LOI DU PAYS n° 2007-2 du 16 avril 2007 relatif à l'emploi 
des travailleurs handicapés. 

NOR : MTE0600965LP 

Après avis du haut conseil de la Polynésie française, 

Après avis du Conseil économique, social et culturel, 

L'assemblée de la Polynésie française a adopté, 

Le Président de la Polynésie française promulgue la loi du 
pays dont la teneur suit : 

Article LP 1.— Les employeurs définis à l'article LP 2 ci-
après sont tenus d'employer des travailleurs handicapés. 

Section 1 : Obligation d'emploi des travailleurs handicapés 

Art. LP 2.— Tout employeur occupant au moins 
25 salariés est tenu d'employer des travailleurs handicapés 
tels que définis à l'article LP 3 ci-après dans la proportion de 
quatre pour cent (4 %) de l'effectif total de ses salariés. Cette 
obligation d'emploi s'applique établissement par établisse­
ment, en cas d'existence d'établissements distincts au sein 
d'une même entreprise, au sens de l'article 2 de la délibéra­
tion n° 91-30 AT du 24 janvier 1991. 

L'effectif à prendre en compte pour l'application de 
l'alinéa précédent est celui défini par l'article 2 de la délibéra­
tion n° 91-32 AT pour la mise en place des institutions repré­
sentatives. Ne sont pas pris en compte dans cet effectif, les 
salariés occupant des emplois qui relèvent de catégories 
exigeant des conditions d'aptitude particulières. La liste de 
ces catégories est fixée par arrêté pris en conseil des 
ministres après consultation de la commission prévue par 
l'article LP 13 ci-après. 

Le nombre de travailleurs handicapés à employer, à 
temps complet ou à temps partiel, est égal au nombre entier 
immédiatement inférieur au résultat obtenu par l'application 
des règles ainsi définies. Toute entreprise qui entre dans le 
champ d'application du premier alinéa, soit au moment de sa 
création, soit en raison de l'accroissement de son effectif, 
dispose d'un délai de deux ans pour se mettre en conformité 
avec cette obligation d'emploi. 

L'obligation énoncée au présent article ne s'applique pas : 

aux entreprises de travail temporaire, pour les salariés 
employés sous contrat de travail temporaire. 

Art. LP 3.— Bénéficient de l'obligation d'emploi définie à 
l'article LP 1 ci-dessus : 

- les personnes reconnues travailleurs handicapés par la 
COTOREP; 

- les victimes d'accident du travail ou de maladies profes­
sionnelles ayant entraîné une incapacité permanente au 
moins égale à vingt pour cent et titulaires d'une rente 
attribuée au ti tre d'un régime de protection sociale obliga­
toire ; 

- les titulaires d'une pension d'invalidité attribuée au ti tre 
d'un régime de protection sociale obligatoire ou au t i tre 
des dispositions régissant les agents publics à condition 
que l'invalidité des intéressés réduise au moins des deux 
tiers leur capacité de travail ou de gain. 

Ces bénéficiaires sont comptabilisés comme suit : 

- salarié sous contrat à durée indéterminée, à temps 
complet, présent à l'effectif au 31 décembre : une unité ; 
salarié sous contrat à durée indéterminée, à temps 
complet, ayant quitté l'entreprise avant le 31 décembre : 
au prorata du temps de présence dans l'année ; 
salarié sous contrat à durée déterminée, à temps 
complet : au prorata du temps de présence dans l'année. 

Cependant, la présence de plusieurs salariés successifs au 
cours d'une même année sur un même poste de travail 
équivaut à une seule unité. 

Les salariés bénéficiant d'un contrat à temps partiel équi­
valent à au moins cinquante pour cent (50 %) d'un temps 
complet sont comptabilisés dans les mêmes conditions qu'un 
salarié à temps complet. Pour les salariés bénéficiant d'un 
contrat à temps partiel inférieur à cinquante pour cent (50 %) 
du temps complet, il est fait application des calculs ci-dessus 
affectés d'une proratisation correspondant au pourcentage du 
temps de travail du salarié par rapport au temps complet. 
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Lorsqu'un travail leur handicapé est embauché sous 
contrat à durée indéterminée, après avoir effectué dans 
l'entreprise un stage organisé par le service en charge de 
l'emploi, la période de stage est prise en compte dans les 
mêmes conditions que la période d'emploi. 

Art. LP 4.— Les employeurs peuvent également s'acquit­
ter partiellement de leur obligation instituée par l'article 
LP 1 ci-dessus en passant des contrats de fournitures, de 
sous-traitance ou de prestations de services avec des établis­
sements de travail protégé agréés dans les conditions de la 
réglementation en vigueur. La conclusion de tels contrats est 
équivalente à l'emploi d'un certain nombre de bénéficiaires de 
l'obligation d'emploi. Au titre de cette équivalence, pour un 
bénéficiaire à l'emploi, le montant des commandes doit être 
égal à 2 500 fois le SMIG horaire en vigueur au 31 décembre 
de l'année d'assujettissement à l'obligation d'emploi. Pour les 
contrats de fourniture de marchandises, le coût d'achat des 
matières premières qui sont utilisées par l'entreprise sous-
trai tante n'entre pas dans le décompte du montant précité. 
Ces contrats ne peuvent être pris en compte qu'à hauteur de 
cinquante pour cent (50 %) de l'obligation d'emploi. 

Art. LP 5.— Tout employeur assujetti qui ne satisfait pas 
à l'obligation d'emploi dans les conditions définies aux 
articles LP 2 et LP 4 ci-dessus est astreint à une participation 
financière dont le montant est fixé à 2 500 fois le SMIG 
horaire en vigueur au 31 décembre de l'année d'assujettis­
sement, déductible en charges, pour chacun des travailleurs 
handicapés manquant ou correspondant à l'obligation 
d'emploi. Cette participation doit être versée dans le délai de 
deux mois à compter de la réception du ti tre de perception 
prévu à l'article LP 7 ci-dessous. Tout retard de paiement 
donne lieu au versement d'intérêts au taux de 0,75 % de la 
somme due par mois de retard. Le produit de cette partici­
pation financière est inscrit sur un compte d'affectation 
spéciale dénommé "fonds pour l'insertion professionnelle des 
travailleurs handicapés". Les recettes sont affectées aux 
différentes aides relatives à l'insertion professionnelle des 
personnes handicapées et notamment : 

à la compensation du coût des actions de formation ou des 
charges supplémentaires d'encadrement et à des mesures 
nécessaires à l'adaptation des machines ou des outil­
lages ; 
à l 'aménagement des postes de travail y compris l'équipe­
ment individuel nécessaire aux travailleurs handicapés 
pour occuper ces postes et les accès aux postes de travail ; 
à l'insertion et au suivi des travailleurs handicapés dans 
leur vie professionnelle ; 
à la reconversion des travailleurs qui, à la suite d'acci­
dents, ne peuvent plus occuper le même emploi en raison 
de leur handicap. 

Ces aides peuvent être attribuées aux entreprises non 
assujetties à l'obligation d'emploi lorsqu'elles salarient des 
bénéficiaires définis à l'article LP 3 ci-dessus. 

Art. LP 6.— Les employeurs soumis à l'obligation d'emploi 
doivent établir une déclaration annuelle. Cette déclaration 
est adressée au service du travail par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception ou par tout autre moyen 
certain de transmission au plus tard le 31 mars de chaque 
année, pour la période du 1er janvier au 31 décembre de 
l'année écoulée. Le modèle de cette déclaration est fixé par 
arrêté pris en conseil des ministres. 

Cette déclaration est portée à la connaissance du comité 
d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, à 

l'exception de la liste des bénéficiaires qui est remplacée, 
pour cette information, par l'indication du nombre de bénéfi­
ciaires comptabilisés. 

Art. LP 7.— Sur la base de la déclaration prévue à l'article 
précédent, le service du travail liquide le titre de perception 
à l'encontre de l'établissement concerné. 

En cas de retard d'une durée inférieure ou égale à deux 
mois dans l'envoi de la déclaration, une majoration égale à 
200 fois le SMIG horaire est due pour tout mois entamé de 
retard. 

En l'absence de déclaration, ou en cas de retard supérieur 
à deux mois dans l'envoi de la déclaration, ou en cas de décla­
ration mensongère ou inexacte, l'employeur doit s'acquitter 
de la totalité de son obligation sous forme de versement du 
montant de la participation financière majoré de 200 fois le 
SMIG horaire par mois de retard entamé, le tout majoré de 
cinquante pour cent (50 %). Au cas où cette déclaration 
mensongère ou inexacte se renouvelle deux années consé­
cutives, le montant de la participation financière due par 
l'employeur est majoré de 200 fois le SMIG horaire par mois 
de retard entamé, le tout majoré de cent pour cent (100 %). 

Les majorations prévues au présent article sont 
recouvrées dans les mêmes conditions que la participation 
obligatoire, mais ne sont pas déductibles en charges. 

Le chef du service du t ravai l informe l'employeur 
intéressé des majorations auxquelles il est astreint et lui fait 
connaître qu'il dispose d'un délai d'un mois pour faire valoir 
ses observations par écrit et solliciter une éventuelle 
réduction de ces majorations. Passé ce délai, le chef du 
service du travail fixe par décision motivée le montant à 
verser par l'entreprise et liquide le titre de perception corres­
pondant à l'encontre de l'établissement concerné. 

Section 2 : Fonds pour l'insertion professionnelle 
des travailleurs handicapés 

Art. LP 8.— La gestion du fonds pour l'insertion profes­
sionnelle des travailleurs handicapés est assurée par le 
service du travail. 

Art. LP 9.— Tout travailleur handicapé peut bénéficier 
d'actions d'adaptation, réadaptat ion, rééducation et de 
formation professionnelle. 

Le fonds pour l'insertion professionnelle des travailleurs 
handicapés peut intervenir en financement du coût supplé­
mentaire nécessaire à l'accueil des travailleurs handicapés 
dans ces actions. Il peut également intervenir en financement 
de tout ou partie du coût de ces actions, lorsqu'elles sont 
spécifiquement destinées à des travailleurs handicapés. 

Art. LP 10.— Le fonds pour l'insertion professionnelle des 
travailleurs handicapés peut contribuer au financement des 
aménagements de postes ou de locaux de travail nécessaires 
à l'embauche ou au maintien dans l'emploi d'un travailleur 
handicapé. Ces aides ne peuvent pas intervenir pour le 
financement d'aménagements correspondant à des obliga­
tions fixées par la réglementation. 

La demande d'aide est accompagnée de l'avis du comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) ou 
à défaut des délégués du personnel s'ils existent dans l'éta­
blissement. 
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Le montant de cette aide ne peut être supérieur à quatre-
vingts pour cent (80 %) du coût des aménagements. Cette 
aide peut également bénéficier aux travailleurs handicapés 
indépendants exerçant une activité professionnelle en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires. 

Art. LP 11.— Le fonds pour l'insertion professionnelle des 
travailleurs handicapés peut servir à subventionner des 
établissements de travail protégé employant sous contrat de 
travail des personnes reconnues travailleurs handicapés et 
orientées vers ces établissements par la COTOREP. 

Outre les aides définies aux articles LP 10, LP 14 et LP 15 
de la présente loi du pays, ces établissements peuvent 
bénéficier d'une subvention pour chaque poste de travail 
occupé par un bénéficiaire embauché sur ce poste suite à 
décision d'orientation prise par la COTOREP. Le montant de 
cette subvention est fixé par arrêté de l'autorité réglemen­
taire compétente. 

Le fonds pour l'insertion professionnelle dos travailleurs 
handicapés peut également contribuer au financement : 

d'études préalables à la création ou à l'extension d'un 
établissement de travail protégé ; cette aide ne peut être 
supérieure à quatre-vingts pour cent (80 %) du coût de 
l'étude pour un projet de création et à cinquante pour cent 
(50 %) du coût de l'étude pour un projet d'extension ; 
d'aides au démarrage ou au développement des établisse­
ments de travail protégé, y compris en abondement 
d'autres aides publiques. 

Art. LP 12.— Le fonds pour l'insertion professionnelle des 
travailleurs handicapés peut contribuer au financement 
d'actions en direction des entreprises visant à promouvoir 
l'accès à l'emploi ou le maintien dans l'emploi des travailleurs 
handicapés. 

Art. LP 13.— Il est créé une commission d'orientation et 
d'évaluation des actions de ce fonds, présidée par le ministre 
chargé du travail ou son représentant, et composée comme 
suit : 

- trois membres représentant les organisations syndicales 
représentatives des salariés ; 
deux membres représentant les organisations représenta­
tives des employeurs ; 

- un membre représentant les communes, désigné par le 
Syndicat pour la promotion des communes ; 
trois membres représentant les associations œuvrant 
pour l'insertion professionnelle des personnes handi­
capées ; 

*- trois chefs de service de l 'administration de la Polynésie 
française. 

Les membres titulaires de cette commission ainsi que 
leurs suppléants sont nommés pour trois ans par arrêté pris 
en conseil des ministres. 

Cette commission est obligatoirement consultée sur les 
orientations du fonds pour l'insertion professionnelle des 
t ravai l leurs handicapés et sur la liste des catégories 
d'emplois exigeant des conditions d'aptitudes particulières 
non décomptés dans l'effectif des salariés défini à l'article 
LP 2. Elle examine chaque année le bilan quantitatif et 
qualitatif de ces actions ainsi que le projet de programme 
d'action pour l'exercice suivant. Elle est informée de toutes 
les aides attribuées. 

La commission désigne en son sein une sous-commission 
de recours gracieux composée d'un membre représentant 
chacun des quatre collèges. Cette sous-commission, présidée 
par le ministre qui y a voix délibérante, examine, dans un 
délai maximal de deux mois après leur dépôt, les recours 
gracieux déposés à l'encontre des décisions relatives à 
l'attribution d'aides financées par le fonds pour l'insertion 
professionnelle des travailleurs handicapés, ainsi que ceux 
déposés à l'encontre des décisions de majoration de la partici­
pation financière. Les décisions de la sous-commission 
s'imposent à l 'administration. 

Section 3 : Financements publics en faveur 
de l'insertion professionnelle des travailleurs handicapés 

Art. LP 14.— Indépendamment des aides versées au t i tre 
du fonds pour l'insertion professionnelle des travailleurs 
handicapés, la Polynésie française intervient, sur son budget, 
en faveur de cette insertion. Ces interventions peuvent 
concerner t an t des actions financées partiellement au titre du 
fonds que des actions distinctes. 

Art. LP 15.— Lorsqu'une diminution du rendement 
professionnel d'un travailleur handicapé est médicalement 
constatée, la Polynésie française rembourse à l'employeur 
une partie de la rémunération de ce salarié. 

Le montant de ce remboursement est calculé en pourcen­
tage du salaire brut, avec application d'un plafond fixé par 
arrêté pris en conseil des ministres. Ce taux est fixé sur 
demande de l'employeur par le chef du service de l'inspection 
du travail, après avis du médecin inspecteur du travail ou, en 
son absence, du médecin de la COTOREP. 

Ce taux peut être révisé tous les trois ans et ne peut 
excéder : 

- quaran te pour cent (40 %) pour les t ravai l leurs 
handicapés reconnus par la COTOREP en catégorie A ou 
B ; 
soixante pour cent (60 %) pour les travailleurs handicapés 
reconnus par la COTOREP en catégorie C. 

Le remboursement ainsi calculé est diminué du montant 
des aides directes perçues pa r ailleurs pour l'emploi 
individuel du salarié concerné. 

Section 4 : Dispositions diverses 

Art. LP 16.— L'obligation d'emploi définie à l'article LP 1 
s'applique à compter du 1er juillet 2007. A titre transitoire, 
elle ne concerne en 2007 et 2008 que les établissements 
occupant au moins 50 salariés qui seront tenus, sur cette 
période, d'employer des travailleurs dans la proportion de 
deux pour cent (2 %) de l'effectif total de leurs salariés. A 
compter du 1er janvier 2009, l'obligation d'emploi des 
travailleurs handicapés s'appliquera selon les modalités 
définies à l'article LP 2. 

Au titre de l'année 2007, les obligations prévues aux 
articles LP 4 et LP 5 sont calculées au prorata temporis. 

Art. LP 17.— Après l'article 34 de la délibération 
n° 91-7 AT du 17 janvier 1991, sont insérées les dispositions 
suivantes : 

"Section VI bis : Travailleurs handicapés 

Art. 34 bis. — Tout salarié handicapé ou tout salarié ayant 
une personne reconnue handicapée à charge bénéficie, selon 
ses besoins et compte tenu des possibilités de l'entreprise, 
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d'aménagements de son horaire de t ravai l pour les 
transports, déplacements et séances de soin et de rééducation 
régulières et contrôlées." 

Art. LP 18.— Les dispositions visées ci-dessous sont 
modifiées comme suit : 

- le troisième alinéa de l'article 47 de la loi n° 86-845 du 
17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du 
travail et à l 'organisation et au fonctionnement de 
l'inspection du travail et des tr ibunaux du travail en 
Polynésie française est abrogé ; 
au premier alinéa de l'article 5 de la délibération 
n° 91-5 AT du 17 janvier 1991 relative aux salaires, les 
termes : "et des handicapés, au sens de la présente 
délibération," sont supprimés ; au deuxième alinéa du 
même article, les termes : "Dans ces cas" sont remplacés 
par les termes : "Dans ce cas" ; 

- les dispositions du troisième alinéa de l'article 38 de la 
délibération n° 91-5 AT du 17 janvier 1991 relative aux 
salaires sont supprimées ; 
sont abrogés les articles 12 à 14, le deuxième alinéa de 
l'article 15 et l'article 17 de la délibération n° 91-29 AT du 
24 janvier 1991 relative au placement et à l'emploi ; à t i tre 
transitoire, les dispositions de l'article 17 de cette même 
délibération sont maintenues en vigueur jusqu 'au 
31 décembre 2008 ; 

- à l'article 13 de la délibération n° 82-36 AT du 30 avril 
1982 modifiée relative à l'action en faveur des handicapés, 
les termes : "sur le taux d'abattement pouvant être opéré 
par un employeur sur le salaire d'un travailleur dont le 
rendement est notoirement réduit" sont supprimés. 

Le présent acte sera exécuté comme loi du pays. 

Fait à Papeete, le 16 avril 2007. 
Gaston TONG SANG. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de l'économie, de l'emploi 

et du dialogue social, 
Teva ROHFRÏTSCH. 

Le ministre des finances 
et de la fonction publique, 

Armelle MERCERON. 

Le ministre de la solidarité, 
du logement et de la famille, 

Madeleine BREMOND. 

Travaux préparatoires : 
Avis n° 13-2006 HCPF du 13 juin 2006 du haut conseil de la 
Polynésie française ; 
Avis n° 25-2006 GESC du 27 juin 2006 du Conseil économique, 
social et culturel de la Polynésie française ; 
Arrêté n° 1087 CM du 2 octobre 2006 soumettant un projet de loi 
du pays à l'assemblée de la Polynésie française ; 
Examen par la commission de l'emploi et de la fonction publique 
le 29 novembre 2006 ; 
Rapport n° 138-2006 du 29 novembre 2006 de Mme Amaronn 
Naia-Teriipaia, rapporteur du projet de loi du pays ; 
Adoption en date du 26 février 2007 ; texte adopté 
n° 2007-1 LP/APF du 26 février 2007 ; 
Publication à titre d'information au JOPF n° 7 NS du 7 mars 
2007. 

LOI DU PAYS rt° 2007-3 du 17 avril 2007 portant 
modification de l'article 35 de Sa délibération 
n° 95-2.15 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant 
statut général de îa fonction publique de la Polynésie 
française. 

NOR : PEL0602396LP 

Après avis du haut conseil de la Polynésie française, 

Après avis du Conseil économique, social et culturel, 

L'assemblée de la Polynésie française a adopté, 

Le Président de la Polynésie française promulgue la loi du 
pays dont la teneur suit : 

Article 1er.— L'article 35 de la délibération n° 95-215 AT 
du 14 décembre 1995 modifiée portant s ta tut général de la 
fonction publique de la Polynésie française est ainsi rédigé : 

"Art. LP 35.— Les agents recrutés en application des 
articles 33 et 34 de la présente délibération sont des agents 
non titulaires relevant d'un s ta tut de droit public défini par 
délibération de la Polynésie française. 

Toutefois, les agents recrutés pour une durée totale 
inférieure à un an par l 'Institut de la statistique de la 
Polynésie française pour l'exécution de tâches ponctuelles, 
dans le but de recueillir les données nécessaires à l'établisse­
ment de ses enquêtes statistiques, relèvent du droit du 
travail." 

Le présent acte sera exécuté comme loi du pays. 

Fai t à Papeete, le 17 avril 2007. 
Gaston TONG SANG. 

Le ministre des finances 
et de la fonction publique, 

Armelle MERCERON. 

Travaux préparatoires : 
- Avis n° 5431 CSPF du 25 juillet 2006 du conseil supérieur de la 

fonction publique ; 
- Avis n° 21-2006 HCPF du 15 septembre 2006 du haut conseil de 

la Polynésie française ; 
Arrêté n° 1254 CM du 3 novembre 2006 soumettant un projet de 
loi du pays à l'assemblée de la Polynésie française ; 
Examen par la commission de l'emploi et de la fonction publique 
le 29 novembre 2006 ; 

- Rapport n° 139-2006 du 29 novembre 2006 de Mme Lucette 
Taero, rapporteur du projet de loi du pays ; 
Adoption en date du 27 février 2007 ; texte adopté 
n° 2007-3 LP/APF du 27 février 2007 ; 
Publication à titre d'information au JOPF n° 8 NS du 8 mars 
2007. 

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES 

Par arrêté n° 525 CM du 13 avril 2007.— Est approuvée et 
rendue exécutoire la délibération n° 6-2007 CA/OPH du 
12 mars 2007 fixant les conditions principales du contrat de 
travail de la directrice générale de l'Office polynésien de 
l'habitat. 
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ARRETES DU PRESIDENT 
DE L'ASSEMBLEE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

ARRETE n° 31-2007 APF/SG du 13 avril 2007 prenant acte 
de l'élection du président de l'assemblée de la Polynésie 
française. 

Le président de l'assemblée de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
s ta tu t d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le s ta tu t 
d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu le règlement intérieur de l'assemblée de la Polynésie 
française ; 

Vu la lettre n° 1016-2007 APF/SG du 2 avril 2007 de 
convocation en séance des représentants ; 

Vu la séance du 12 avril 2007, 

Arrête : 

Article 1er.— M. Edouard Fritch a été élu président de 
l'assemblée de la Polynésie française lors de la première 
séance de la session administrative du 12 avril 2007. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 13 avril 2007. 
Edouard FRITCH. 

ARRETE n° 32-2007 APF/SG du 13 avril 2007 prenant acte 
de l'élection des représentants au sein du bureau de 
l'assemblée de la Polynésie française. 

Le président de l'assemblée de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
s ta tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le s ta tu t 
d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu le règlement intérieur de l'assemblée de la Polynésie 
française ; 

Vu la lettre n° 1016-2007 APF/SG du 2 avril 2007 de 
convocation en séance des représentants ; 

Vu la séance du 12 avril 2007, ' 

Arrête : 

Article 1er.— Les représentants dont les noms figurent en 
annexe ont été élus membres du bureau de l'assemblée de la 
Polynésie française lors de la séance du 12 avril 2007. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 13 avril 2007. 
Edouard FRITCH. 

LE BUREAU DE L'ASSEMBLEE DE LA POLYNESIE 
FRANÇAISE 

(Désignations du 12 avril 2007) 

Président 
Première vice-présidente 
Deuxième vice-président 
Troisième vice-présidente 
Première secrétaire 
Deuxième secrétaire 
Troisième secrétaire 
Premier questeur 
Deuxième questeur 
Troisième questeur 

M. FRITCH Edouard 
Mme TETUANUI Lana 
M. ROPITEAU Paul 
Mme IRITI Teura 
Mme ALGAN Emma 
Mme CHIN FOO Rosina 
Mme TAHIATA Chantai 
Mme TAERO Lucette 
Mme BOPP DU PONT Tamara 
M. CARLSON Jean-Michel 

ARRETE n° 33-2007 APF/SG du 13 avril 2007 prenant acte 
de l'élection des représentants au sein de la 
commission permanente de l'assemblée de la Polynésie 
française. 

Le président de l'assemblée de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le s t a tu t 
d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu le règlement intérieur de l'assemblée de la Polynésie 
française ; 

Vu la lettre n° 1016-2007 APF/SG du 2 avril 2007 de 
convocation en séance des représentants ; 

Vu la séance du 12 avril 2007, 

Arrête : 

Article 1er. — Les représentants dont les noms figurent en 
annexe ont été élus membres de la commission permanente 
de l'assemblée de la Polynésie française lors de la séance du 
12 avril 2007. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 13 avril 2007. 
Edouard FRITCH. 

LA COMMISSION PERMANENTE DE L'ASSEMBLEE 
DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

(Désignations du 12 avril 2007) 

Président 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Membres 

M. BOUISSOU Jean-Christophe 
Mme MARAEA Emma 
M. LISAN Marcelin 
Mme IRITI Teura 
M. KOHUMOETINI René 
M. MOUTAME Thomas 
M. SANDRAS Bruno 
Mme TAHUHUATAMA Juliette 
Mme TETUANUI Lana 
M. TETUANUI Noa 
Mme MATI Juliana 
M. GEROS Antony 
Mme NAIA-TERIIPAIA Amaronn 
M. MATAOA Myron 
M. TERIITEHAU Roberto 
M. TEREMATE Ruben 
Mme BOPP DU PONT Tamara 
Mme CHIN FOO Rosina 
M. CARLSON Jean-Michel 
Mme PEIRSEGAELE Danièle 
M. TEFAARERE Hirohiti 
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ARRETE n° 34-2007 APF/SG du 13 avril 2007 prenant acte 
de l'élection des représentants au sein des 
commissions législatives de l'assemblée de la 
Polynésie française. 

Le président de l'assemblée de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
s ta tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le s t a tu t 
d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu le règlement intérieur de l'assemblée de la Polynésie 
française ; 

Vu la lettre n° 1016-2007 APF/SG du 2 avril 2007 de 
convocation en séance des représentants ; 

Vu la séance du 12 avril 2007, 

Arrête : 

Article 1er.— Les représentants dont les noms figurent en 
annexe ont été élus membres des commissions législatives de 
l'assemblée de la Polynésie française lors de la séance du 
12 avril 2007. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 13 avril 2007. 
Edouard FRITCH. 

LISTE DES REPRESENTANTS A L'ASSEMBLEE 
DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

PAR COMMISSION LEGISLATIVE 
(Désignations du 12 avril 2007 ) 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Membres 

COMMISSION DES FINANCES 
TETUANUI Noa 
SANDRAS Bruno 
TETUANUI Lana 
BOUISSOU Jean-Christophe 
TEFAARERE Hirohiti 
CHIN FOO Rosina 
TAMA Françoise 
DROLLET Jacqui 
CARLSON Jean-Michel 

COMMISSION DES AFFAIRES CIVILES, 
DU LOGEMENT, DE LA FAMILLE, DE LA PARITE 

ET DE LA PROTECTION SOCIALE 
Président 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Membres 

TEATA Michel 
TETUANUI Lana 
FRITCH Edouard 
ALGAN Emma 
TEROOATEA Sylviane 
TEREMATE Ruben 
BOOSIE-HAERERAAROA Auxilia 
PATER Dehlia 
BOPP DU PONT Tamara 

COMMISSION DE LA SANTE ET DE LA MEDECINE 
TRADITIONNELLE 

PARKER Eléanor 
ROPITEAU Paul 
OLLIVIER Maryse 
FLOHR Romance 
MOUTAME Thomas 
HAÏTI Pascale 
SCHYLE Philip 
NAIA-TERIIPAIA Amaronn 
MATI Jul iana 

Présidente 
Vice-président 
Secrétaire 
Membres 

COMMISSION DE L'EMPLOI 
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Présidente 
Vice-président 
Secrétaire 
Membres 

TEROOATEA Sylviane 
TAKI Mautaina * 
SOMMERS Eugène 
IRITI Teura 
SANDRAS Bruno 
TAHIATA Chantai 
TERIITEHAU Roberto 
OLLIVIER Maryse 
TETUANUI Noa 

COMMISSION DE L'AMENAGEMENT, DE L'ESPACE 
NATUREL, RURAL ET URBAIN, 

DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'URBANISME, 
DE LA QUALITE DE LA VIE ET DE LA GESTION 

DU DOMAINE PUBLIC 
Présidente 
Vice-président 
Secrétaire 
Membres 

TAERO Lucette 
MOUTAME Thomas 
VII Jacques 
VERNAUDON Emile 
MARAEURA Teina 
HIRSHON Unutea 
BOOSIE-HAERERAAROA Auxilia 
SALMON James 
HANDERSON Georges 

COMMISSION DE L'EDUCATION 
ET DE LA RECHERCHE 

Présidente 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Membres 

TAHUHUATAMA Juliette 
TAATA Fabiola 
NARII Tuanainai 
ROPITEAU Paul 
PARKER Eléanor 
VAN BASTOLAER Raymond 
PATER Dehlia 
RAAPOTO Jean-Marius 
HIRSHON Unutea 

COMMISSION DE LA COMMUNICATION, 
DU PATRIMOINE CULTUREL, DE L'ARTISANAT 

ET DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 
Président 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Membres 

KOHUMOETINI René 
IRITI Teura 
RICHETON Monique 
ROPITEAU Paul 
MARAEA Emma 
SOMMERS Eugène 
BIRK Sabrina 
TUIHO-BUILLARD Catherine 
JENNINGS-TETUANUI Patricia 

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, 
DU TOURISME, DE L'AGRICULTURE, DE LA MER 

ET DES TRANSPORTS 
Président 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Membres 

LISAN Marcelin 
MARAEA Emma 
TERIITEHAU Roberto 
TAERO Lucette 
TETUANUI Noa 
VAIRAAROA Howard 
DROLLET Jacqui 
MATAOA Myron 
PEIRSEGAELE Danièle 
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COMMISSION DES INSTITUTIONS ET DES RELATIONS 
INTERNATIONALES 

Président : VAIRAAROA Howard 
Vice-président : TEATA Michel 
Secrétaire : FLOSSE Gaston 
Membres : TEFAARERE Hirohiti 

BOUISSOU Jean-Christophe 
FULLER Thilda 
BIRK Sabrina 
TEMARU Oscar 
GEROS Antony 

ARRETE n° 35-2007 APF/SG du 13 avril 2007 prenant acte 
de l'élection des représentants au sein de la 
commission chargée de la préparation du budget de 
l'assemblée de la Polynésie française. 

Le Président de l'assemblée de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu le règlement intérieur de l'assemblée de la Polynésie 
française ; 

Vu la lettre n° 1016-2007 APF/SG du 2 avril 2007 de 
convocation en séance des représentants ; 

Vu la séance du 12 avril 2007, 

Arrête : 

Article 1er. — Les représentants dont les noms figurent en 
annexe ont été élus membres de la commission chargée de la 
préparation du budget de l'assemblée de la Polynésie 
française lors de la séance du 12 avril 2007. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 13 avril 2007. 
Edouard FRITCH. 

LA COMMISSION CHARGEE DE LA PREPARATION 
DU BUDGET DE L'ASSEMBLEE 

(Désignations du 12 avril 2007) 

Président de l'assemblée : 
Président de la commission 
permanente : 

Président de la commission 
des finances 
Premier questeur 
Deuxième questeur 

Troisième questeur 
Membres 

M. FRITCH Edouard 

M. BOUISSOU Jean-
Christophe 

M. TETUANUI Noa 
Mme TAERO Lucette 
Mme BOPP DU PONT 
Tamara 
M. CARLSON Jean-Michel 
Mme IRITI Teura 
M. KOHUMOETINI René 
M. GEROS Antony 
M. SOMMERS Eugène 
M. TEFAARERE Hirohiti 
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